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Introduction


« Nul n’est au-dessus des lois », y compris l’État. Son action doit être soumise au respect du droit qui encadre et limite son pouvoir. Telle est l’idée que charrie le concept d’État de droit. Derrière sa simplicité apparente, celle-ci interroge (à quel droit l’État est-il soumis ? Pourquoi ? Comment ?) et présente une complexité inhérente à son ambivalence.

L’expression « État de droit » est l’objet d’un usage polyvalent et d’une surmobilisation rhétorique mêlant croyance et connaissance qui en troublent le sens. D’un côté, ce syntagme, absent de notre norme juridique suprême, la Constitution, jouit d’une force évocatrice qui l’enracine dans notre langage et notre imaginaire communs, suggérant la soumission de l’action des gouvernants à des règles et principes juridiques. De l’autre, la chose à laquelle il est censé renvoyer demeure entourée d’un halo de mystère que la riche littérature académique existante (qui dépasse le domaine de la science juridique) n’a pas permis de totalement lever. Son usage pluriel et inflationniste nourrit le brouillard définitionnel dans lequel il se trouve plongé. La cohérence et la signification même de l’État de droit sont questionnées au regard de confusions conceptuelles et d’instrumentalisations idéologiques et politiques dont il est sujet. Porteur à la fois d’un discours de limitation et de légitimation du pouvoir, il est le support de formes de revendications parfois contradictoires, certains l’érigeant en idéal démocratique (non soluble dans le principe majoritaire), d’autres en mot d’ordre antidémocratique (dès lors qu’il est réduit au droit de l’État de nature illibérale, voire autoritaire). De fait, sa grande plasticité fait qu’il est convoqué pour dire une chose et son contraire.

Omniprésent et insaisissable, sacralisé et contesté, l’État de droit est pris dans un nœud de paradoxes. Pour le dénouer, il convient de saisir le caractère composite d’un concept qui concerne d’abord les rapports entre l’État et le droit. Ces derniers, qui sont de différents types, sous-tendent les conceptions formelle, matérielle et substantielle de l’État de droit : « l’État qui agit au moyen du droit », « l’État assujetti au droit » et « l’État dont le droit comporte certains attributs intrinsèques » (Chevallier, 2023). Leur conjugaison est à la base d’une définition syncrétique par laquelle l’État de droit est un ordre juridique étatique hiérarchisé, protecteur des libertés et droits fondamentaux (qui véhiculent un ensemble de valeurs et de principes) dont la garantie est assurée en particulier par un juge indépendant et impartial.

Toutefois, l’État de droit n’est pas réductible à un concept de théorie du droit et de théorie de l’État. Son caractère protéiforme, plurivoque et ambigu est nourri par les autres facettes de son identité : catégorie analytique interdisciplinaire, paradigme du discours politique moderne, idéal programmatique animé par le libéralisme politique et principe juridique de régulation du pouvoir. Des traits aux natures et fonctions différentes, parfois en tension, voire en contradiction. Par exemple, dans son acception purement formelle, ce concept renvoie à un ordre juridique étatique, c’est-à-dire au droit de l’État, à l’« état du droit » posé par l’État. Or cet « État de droit formel » peut se trouver en déconnexion avec l’idéal politique et la dimension axiologique qu’induit la conception substantielle de l’État de droit. Des significations différentes qui se révèlent également complémentaires, y compris lorsque l’État de droit comme « idéal paradigmatique » permet d’évaluer l’État de droit compris comme « l’état du droit d’un État ».

Si la chose est plurivoque, le mot lui-même n’est pas universel. Des variations linguistiques, sémantiques et terminologiques s’observent dans d’autres traditions, cultures et ordres juridiques. Ainsi, l’espace juridique européen est imprégné des concepts d’État de droit, de Rechtsstaat et de rule of law (Heuschling, 2002), mais connaît aussi l’Estado de derecho, le Stato di diritto, etc. Ces variations cultivent à la fois une part de signification commune et de sens propre. Au-delà même de la culture juridique occidentale dans laquelle l’idée de limitation du pouvoir par le droit s’est cristallisée, il existe dans d’autres aires culturelles des notions, principes ou catégories (doctrinales ou constitutionnelles) plus ou moins proches de l’État de droit (Halpérin, 2025) : « pravovoe gosudarstvo » (en Russie), « Hôchikoku » (au Japon), « shehuizhuyi fazhi guojia » (en Chine) « dawlet al-qanoun » (dans le monde arabe), etc. Au niveau des instances internationales, la référence à la notion (d’origine anglaise) de rule of law (que l’on peut traduire par « règne ou primauté du droit ») ou à « l’état de droit » (si l’usage de la minuscule « é » est une manière de ne pas réduire la formule à l’objet ou au cadre étatique, l’expression renvoie essentiellement à l’idée de « prééminence du droit ») est largement privilégiée.

Au sein de cette nébuleuse linguistique, sémantique et notionnelle, le syntagme « État de droit » connaît une histoire spécifique en France. Celle-ci atteste les caractères évolutifs et polysémiques d’un concept juridique saisi par des considérations philosophiques, axiologiques et idéologiques étroitement liées à la construction théorique et socio-historique de l’État en France. Une construction dans laquelle l’idée d’une limitation de l’État par le droit ne va pas de soi.

Pensée par des légistes français de l’Ancien Régime, la souveraineté a permis de fonder juridiquement l’absolutisme monarchique : non seulement le roi est le titulaire exclusif du pouvoir d’élaborer les lois, mais il peut y déroger, les casser et les annuler (Bodin, Les Six Livres de la République, 1576). Néanmoins, si la théorie de la souveraineté absolue fonde la puissance de l’État, elle admet des limites au pouvoir du roi : les lois divines et le droit naturel. Selon B. Barret-Kriegel (1979), l’idée d’État de droit apparaîtrait ainsi avec la théorisation de la souveraineté, sous la monarchie absolue : non seulement l’État souverain institue une relation de domination fondée sur la loi (et non sur l’asservissement de sujets réduits à de simples biens), mais le pouvoir royal n’est pas sans limites. D’une part, le roi est assujetti à des normes supérieures, au respect des « lois fondamentales du royaume » (normes constitutionnelles coutumières). D’autre part, la puissance publique est l’objet d’une « juridification », d’une affirmation du principe de la suprématie de la loi et de l’obéissance à la loi : l’État souverain « ne reconn[aît] d’autre joug que la loi qu’il se donne […] et se restre[int] lui-même par la mise en place d’un ordre juridique dont il dépend ». La thèse de l’avènement d’une forme historique de l’État de droit sous l’État monarchique défendue par B. Barret-Kriegel n’en reste pas moins discutable, tant l’absolutisme royal est antagonique avec la théorie juridique de l’État de droit (Chevallier, 2023) : ce pouvoir relève de l’État de police et ne répond ni aux éléments formels ni aux éléments substantiels du concept juridique d’État de droit. Outre l’absence de véritable ordre juridique hiérarchisé, les sujets de cet État monarchique étaient tenus au seul devoir d’obéissance, et dépourvus de droits et libertés opposables à son pouvoir. À l’inverse, la Révolution de 1789 a clairement contribué à formaliser un ordre juridique hiérarchisé (même si la portée normative de la Constitution est limitée) et à reconnaître les droits de l’homme, à défaut de les garantir.

La singularité de la conception de l’État, en France, n’a cessé de se confirmer et de s’amplifier avec la Révolution, l’Empire et la République. L’histoire politique nationale l’a érigé en « sauveur sécularisé » (Legendre, 2015), qui jouit d’une supériorité et d’une centralité dans l’ordre politique, social, économique et symbolique. Historiquement, l’État est le socle sur lequel la nation s’est construite. Juridiquement, il personnifie la nation (Esmein, 1896). Partant, la souveraineté nationale s’est mue en souveraineté de l’État. L’État s’est alors imposé comme le garant de la cohésion nationale, le représentant de l’intérêt général, qui s’exprime par la voix privilégiée de la loi, « expression de la volonté générale ». Le modèle de l’État républicain s’identifie en effet au légicentrisme rousseauiste et révolutionnaire, qui cultive à la fois le culte de la loi (parfaite, absolue et infaillible) et une méfiance à l’égard de la figure du juge (héritée du souvenir des parlements de l’Ancien Régime).

En cela, l’irruption du concept d’État de droit marque un tournant dans cette histoire. Issu de la traduction littérale du néologisme Rechtsstaat forgé par la doctrine juridique allemande du XIXe siècle, l’« État de droit » fait son apparition dans les écrits de publicistes français, avant d’être théorisé au début du XXe siècle dans le cadre d’une critique du légicentrisme caractéristique de l’« État légal » alors en place. Si la doctrine publiciste française a construit une conception propre de l’État de droit, la défiance juridico-politique à l’égard d’un objet conceptuel d’origine allemande, mais surtout la confiance absolue dans la loi et le Parlement (obstacle à l’application de la primauté de la Constitution) et, à l’inverse, la traditionnelle méfiance à l’égard du juge, ont entravé les modifications juridiques et institutionnelles escomptées, notamment l’institution d’un contrôle de constitutionnalité des lois. Face à la persistance d’un État légal (sur fond de montée d’un discours autoritaire), le concept d’État de droit est tombé en désuétude au début des années 1930. Sa conception purement formelle a montré toutes ses limites face à la politique répressive et antisémite du régime de Vichy (1940-1944), qui s’est traduite par un ensemble de lois liberticides supprimant des droits et libertés, restreignant leur exercice ou érigeant des dispositifs discriminatoires portant atteinte à la dignité humaine. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, l’expérience des régimes totalitaires et autoritaires (Vichy compris) a favorisé une critique (notamment d’origine marxiste) de cette signification formelle (indifférente au contenu des normes juridiques) et la valorisation de sa dimension substantielle (exigence d’une reconnaissance-protection des libertés et droits fondamentaux par les normes juridiques supérieures). Si les constitutions françaises de la IVe République (1946) et de la Ve République (1958) ignorent le syntagme « État de droit » (alors que la Loi fondamentale allemande (1949) se réfère explicitement au Rechtsstaat), leur préambule renvoie à la Déclaration de 1789, dont l’article 16 consacre le double impératif libéral de la séparation des pouvoirs et de la garantie des droits.

Il n’empêche que le régime de la Ve République est né d’une volonté de restaurer l’autorité de l’État, dans des circonstances de crise ayant porté au pouvoir un général de Gaulle imprégné de la culture de l’État fort et de la raison d’État. La question de l’État de droit ne rejaillit dans le débat public qu’à partir de la fin des années 1970 (Barret-Kriegel, 1979), dans un contexte marqué par une reconfiguration de la représentation de l’État à travers le développement du (néo)libéralisme, du contrôle de constitutionnalité des lois et de la reconnaissance des libertés et droits fondamentaux des individus. Philosophes, sociologues, politiques et journalistes s’en saisissent pour donner à ce concept longtemps confiné dans le champ du droit une dimension plus idéologique que juridique. Avec la crise de croissance des États-providence, la critique du totalitarisme, puis l’effondrement du bloc communiste, l’État de droit se présente désormais comme la référence paradigmatique d’un discours où la légitimation de l’État se nourrit de sa propre limitation. Le champ et les modalités d’action de l’État sont visés par une idéologie libérale qui valorise le marché et l’individu aux dépens de l’interventionnisme public. Un discours qui tend à repenser les prérogatives et fonctions de l’État, mais aussi le contenu même de son droit. Celui-ci est ainsi marqué par le développement des libertés et droits fondamentaux, du droit de la concurrence, des autorités administratives indépendantes, mais aussi par l’affirmation de principes tels que la sécurité juridique et la transparence. Un mouvement qui s’accompagne d’un recul de la logique de la raison d’État, d’une réduction du champ d’application de l’immunité juridictionnelle dont jouissent certains actes (théorie des actes de gouvernement), ou encore de la suppression de juridictions d’exception (mis à part le cas particulier de la Cour de justice de la République, CJR).

Face à un concept devenu multidimensionnel, voire nébuleux, les juristes, en général, et les constitutionnalistes, en particulier, l’appréhendent dans une perspective d’analyse des techniques juridiques d’encadrement (formel, procédural) et de limitation (matérielle, substantielle) du pouvoir. L’État de droit est associé à un néo-constitutionnalisme qui bouleverse notre tradition juridique et politique : la Constitution jouit d’un nouveau statut normatif et symbolique, à la fois norme juridique suprême et fondement de la protection des libertés et droits fondamentaux. L’État de droit procède ainsi de la conjugaison de l’« État de droit constitutionnel » et de l’« État des droits fondamentaux » (Loiselle, 2000).

Enfin, le concept d’État de droit participe d’un discours qui s’inscrit dans un mouvement global de valorisation de la place du droit et du juge dans l’ordre social, politique et institutionnel, sur fond de juridicisation et de judiciarisation des sociétés démocratiques. D’une part, ce discours sous-tend une vision idéalisée du droit porteur d’une confiance dans sa capacité régulatrice et protectrice. Il postule une opposition entre droit et politique et l’encadrement du second par le premier. D’autre part, le discours de l’État de droit érige le juge au rang de gardien de l’architecture normative de l’ordre juridique étatique, acteur central de la régulation sociale et défenseur des droits fondamentaux des individus. Cette promotion institutionnelle et symbolique traduit une conception tant subjectiviste qu’individualiste du droit et l’évolution d’un modèle démocratique qui place le juge dans un rôle de modérateur du pouvoir, capable de se dresser contre le risque d’arbitraire ou la menace liberticide que représente éventuellement une majorité politique.

Toutefois, ce discours tend à céder à une forme d’idéalisation des figures du droit et du juge, qui neutraliserait ou invisibiliserait le phénomène du pouvoir (Millard, 2001 ; 2004), qui opposerait le politique et le juridique. Or, d’une part, il convient de se départir de la neutralité apparente du droit : celui-ci revêt un caractère éminemment politique. La production des normes juridiques procède de rapports de forces et d’intérêts, qui in fine, définissent la nature plus ou moins libérale d’un État de droit. D’autre part, la promotion du juge (dont la fonction n’est pas réductible à la simple application de la loi) ne doit pas invalider toute analyse critique, tant au regard des exigences d’indépendance et d’impartialité que sur la qualité de la motivation de ses décisions. D’autant que les juges n’assurent pas forcément la fonction de contre-pouvoir juridictionnel ou de garant des droits fondamentaux que leur assigne le discours libéral de l’État de droit. En pratique, ils peuvent même se révéler des acteurs de la dérive ou du caractère autoritaire ou illibéral d’un État.

Si un certain discours dogmatique sur l’État de droit doit être soumis à une telle mise en perspective critique, celle-ci ne saurait céder au contre-discours politique et doctrinal de nature illibérale, qui se développe dans les démocraties électorales. Porteur d’une défiance à l’égard de la dimension substantielle et axiologique de l’État de droit, ce discours postule l’opposition entre droit et politique, État de droit et démocratie, libéralisme et démocratie, juge et élus. Un discours proprement réactionnaire, dans lequel la volonté populaire est opposée au libéralisme de l’État de droit. Dans le prolongement de ce mouvement rhétorique et idéologique, les démocraties contemporaines sont saisies par une série de remises en cause de la protection des libertés et droits fondamentaux, des contre-pouvoirs institutionnels et extra-institutionnels.

Située à un certain degré de généralité, notre démarche ne prétend pas étudier ni évaluer « l’état de l’État de droit » en France (évolutif par définition). Celui-ci constituera néanmoins un exemple privilégié pour illustrer certains aspects du concept d’État de droit et du discours dont il est le sujet. Partant, il convient d’en appréhender la généalogie (chapitre I), les conceptions et théorisations (chapitre II), les conditions et garanties d’application (chapitre III) ainsi que la diffusion et la fragilisation (chapitre IV)1.







1. Il me tient à cœur de remercier mes collègues Manon Altwegg-Boussac et Maud Baldovini pour leurs précieuses observations.





CHAPITRE PREMIER
Origines et construction du concept d’État de droit



Traduction littérale du néologisme Rechtsstaat qui anime les débats doctrinaux et politiques allemands au XIXe siècle, le concept d’« État de droit » (en tant qu’objet de pensée abstrait et général) a été forgé par la doctrine universitaire publiciste française, entre la fin du XIXe siècle et le début du XXe siècle. Il s’agit donc d’un concept récent dans l’histoire des idées, dont l’irruption est directement liée à un contexte marqué par le développement de réflexions critiques sur les pesanteurs du légicentrisme à la base de l’« État légal » en place sous la IIIe République. Autonome par rapport au concept de Rechtsstaat, l’État de droit traduit une volonté de renforcer les fondements du droit public (en tant que discipline propre) et de penser la limitation de l’action de l’État par le droit (pour mieux neutraliser le risque d’arbitraire).

Si la doctrine publiciste a formalisé un concept se situant à la charnière des théories de l’État et du droit, celui-ci puise ses racines en particulier dans les réflexions philosophiques et politiques sur la prééminence de l’individu, de son autonomie et de sa liberté. La généalogie ou gestation du concept doctrinal remonte en effet aux idées libérales de la philosophie des Lumières et du constitutionnalisme consacrées en ces termes par l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « [T]oute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de constitution. »



I. – Les racines philosophiques du concept d’État de droit

Dans la pensée classique de l’Antiquité grecque (en particulier chez Platon et Aristote), la « Loi (juste) » est déjà pensée comme un rempart à la force et à l’arbitraire des gouvernants. Toutefois, c’est la philosophie politique libérale qui (du XVIIe au XIXe siècle) théorise la limitation du pouvoir comme garantie de la préservation de la liberté dans l’État. La pensée moderne des Lumières et le constitutionnalisme nourrissent une vision finaliste du pouvoir : la garantie des droits (naturels) de l’homme.

 

1. La philosophie libérale des Lumières : source de limitation du pouvoir. – Les Lumières valorisent l’existence de droits ancrés dans la nature de l’homme (la raison humaine) et dont l’existence est donc indépendante de toute volonté de l’État, de toute reconnaissance juridique. Les théories contractualistes établissent néanmoins un lien étroit entre l’existence de l’État et la sauvegarde des « droits naturels » de l’individu.

 

(A) La puissance de l’État et la garantie des droits. Les théories contractualistes qui ont irrigué les XVIIe et XVIIIe siècles se rejoignent sur une idée fondamentale : la naissance de l’État émane du consentement des individus ; le passage de l’« état de nature » (fiction qui ne correspond à aucun fait historique donné) à la société civile et à l’institution de l’État résulte d’une convention humaine (qui n’est pas formalisée dans un véritable acte juridique) : l’État procède de la volonté des individus (volontarisme juridique). Si ce « contrat social » institue l’État, il définit un type de rapport entre le pouvoir de ce dernier et la garantie des droits naturels.

Théoricien de la puissance absolue de l’État moderne, T. Hobbes (Léviathan, 1651) associe l’avènement de la société et de l’État à la quête de sécurité physique et matérielle, absente dans un état de nature dépourvu de normes juridiques, positives ou contraignantes. L’entrée dans un « état de société » est actée par un contrat, par lequel les individus consentent dans leur propre intérêt à se dessaisir de leurs droits et libertés naturels (y compris celui de recourir à la violence), dont il convient de confier la sauvegarde à un État, auquel ils acceptent de se soumettre (devoir d’obéissance). Si cette puissance illimitée rend la société possible, sa légitimité est liée à sa finalité : la protection des individus.

La théorie contractualiste de T. Hobbes contraste nettement avec l’approche libérale de J. Locke (Second traité du gouvernement civil, 1690) : l’État institué conserve les droits naturels des individus. Le droit positif de l’État ne saurait porter atteinte aux droits naturels (la vie, la liberté et surtout la propriété) qui lui sont supérieurs. La sauvegarde de ces derniers fonde à la fois la création de l’État et la limitation de son pouvoir. Sa légitimité est conditionnée par l’exercice effectif et efficace de sa fonction de garantie de la liberté. Montesquieu (De l’esprit des lois, 1748) conçoit aussi la liberté comme la finalité même du gouvernement modéré, qu’il oppose au despotisme (« le gouvernement où un seul, sans loi et sans règle, entraîne tout par sa volonté et ses caprices »), d’où découle le caractère arbitraire du pouvoir. Quant à J.-J. Rousseau (Du contrat social, 1762), il estime que le contrat social permet de dépasser l’antagonisme entre pouvoir et liberté : il transforme l’individu en citoyen. La loi est l’expression d’une « volonté générale » conçue comme l’essence de la souveraineté du peuple, la condition de la liberté humaine. Ainsi, J.-J. Rousseau conçoit un État limité par la loi (ce que R. Carré de Malberg identifiera comme l’État légal), qui n’est pas étranger à la Republik de Kant.

 

(B) La garantie des droits par le règne du droit. Parmi les philosophes des Lumières, Kant (Fondation de la métaphysique des mœurs, 1785) est celui qui a directement influencé le concept allemand de Rechtsstaat. Même si ce néologisme n’apparaît pas dans son œuvre, celle-ci a largement contribué à sa théorisation. Kant conçoit un État associé à l’idéal du « règne de la loi », celui du droit positif qu’il institue lui-même et par lequel il agit (Sohnle, 2020). Cet « état juridique », né d’un contrat social des individus, procède d’une volonté impérieuse de quitter un état de nature sans loi ni justice. L’État kantien réunit ainsi des citoyens régis par une loi qui garantit la liberté de chacun. À l’inverse de l’État despotique, Kant conçoit un État où les représentants du peuple souverain agissent conformément à des règles de droit (exercice du pouvoir de manière légale et non pas arbitraire), légifèrent dans l’intérêt général (alors que l’autorité despotique met la puissance au service d’intérêts particuliers) et assurent la publicité des lois (exigence qui annonce le principe de sécurité juridique).

Outre la primauté de l’individu et la subordination du politique au droit, la liberté et l’autonomie individuelles comme la dignité (inhérente à la vie humaine) sont autant de sources de limitation de l’action de l’État. En cela, l’État kantien est foncièrement libéral, mû par une fonction-fin : le développement et la garantie de la liberté des individus (qui répond à l’idéal de justice). Celui-ci se caractérise ainsi par le respect des droits de l’homme (la légitimité de l’autorité de l’État est liée à leur protection).

L’approche kantienne des rapports entre l’État et le droit, entre l’État et l’individu, est prolongée par la philosophie libérale de W. von Humboldt (Essai sur les limites de l’action de l’État, 1792), qui érige l’individu en valeur en soi et la liberté comme fondement de la société. Partant, il développe une pensée critique de l’interventionnisme juridique de l’État(-providence), considérant que ses fonctions doivent se borner à garantir la sûreté des individus et de leurs droits, ce qui suppose qu’il se concentre sur le maintien de l’ordre public.

L’influence de la philosophie libérale des Lumières (et de certains aspects importants de la rule of law anglaise) est manifeste dans l’émergence du constitutionnalisme moderne.

 

2. La philosophie libérale du constitutionnalisme : source de limitation du pouvoir. – Le constitutionnalisme érige la constitution en instrument de limitation ou de modération du pouvoir politique, ayant pour finalité la reconnaissance et la protection des droits et des libertés des individus contre l’arbitraire étatique.

 

(A) La limitation du pouvoir étatique par la Constitution. – Le constitutionnalisme, comme « technique consistant à établir et à maintenir des freins effectifs à l’action politique et étatique » (Friedrich, 1958), renvoie aux modes de limitation du pouvoir et aux droits garantis sous la forme d’une constitution. Distinct du constitutionnalisme coutumier anglais (Baranger, 2008) qui repose (en l’absence de constitution écrite) sur le principe de souveraineté du législateur, le constitutionnalisme moderne pense la régulation du politique à travers une conception normative de la Constitution. Comprise comme une norme juridique supérieure, qui définit à la fois la répartition des compétences au sein de l’État, les droits et libertés protégés contre les abus du pouvoir étatique et la séparation des pouvoirs (Beaud, 2003), cette conception est consacrée par les révolutions américaine et française. Celles-ci conjuguent l’État constitutionnel libéral avec le principe de la souveraineté de la nation ou du peuple (titulaire du pouvoir constituant).

À travers la Constitution fédérale des États-Unis (première constitution écrite moderne [1787], hormis le cas de la constitution corse de 1755), les constituants de Philadelphie expriment la volonté de limiter et de contrôler le pouvoir des gouvernants par des normes constitutionnelles, supérieures, ne pouvant être modifiées que selon une procédure spéciale. La Constitution s’impose aux pouvoirs constitués (exécutif et législatif), dont les actes, y compris la loi, sont susceptibles d’être annulés en cas d’inconstitutionnalité. Si la Constitution des États-Unis n’affirme pas expressément le primat des règles constitutionnelles sur les lois fédérales contraires, la question est tranchée par la Cour suprême fédérale dans le célèbre arrêt Marbury v. Madison (1803). Cette décision historique consacre à la fois la primauté de la Constitution et le contrôle judiciaire de constitutionnalité des lois.

Le constitutionnalisme français né de la Révolution de 1789 est d’une nature différente. La démarche des constituants de 1791 procède moins d’un schéma normatif – par lequel la constitution est une norme juridique obligatoire, suprême – que d’une conception mécaniste – par laquelle le texte constitutionnel fixe d’abord un cadre d’organisation du pouvoir politique dans l’État, où la répartition des compétences ou fonctions des organes étatiques permet un équilibre et une modération des pouvoirs –, sur la base de principes de nature philosophique exprimés dans la Déclaration de 1789. Sieyès tend à conjuguer ces deux représentations (mécaniste et normative) de la Constitution et défend même l’idée d’un contrôle de la constitutionnalité de la loi à travers un organe, la « jurie constitutionnaire », théorisée et proposée aux constituants de l’an III (1795), sans que cette idée novatrice aboutisse (légicentrisme oblige). Puis, dès lors que l’émergence de la démocratie se trouve associée à la menace que représente la « tyrannie de la majorité » (soulignée par B. Constant et A. de Tocqueville), le constitutionnalisme en France connaît une tonalité plus libérale. Un courant de pensée politique qui se développe à partir de la fin du XVIII
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